
PETIT RHINOLOPHE 
Rhinolophus hipposideros 

Statut national :  
VULNERABLE 

 
Espèce protégée  

 
Directive Habitats 

Faune Flore  : 
Annexe II et IV 

 
Berne : Annexe II 

 

Le plus petit des rhinolophes avec une longueur de 4 cm et une envergure de 24 cm.  
Son appendice nasal (le feuillet nasal) est en forme de fer à cheval. Au repos, il              
s’enveloppe complètement dans ses ailes. Son pelage est brun clair sur le dos et grisâtre 
sur le ventre.   

DESCRIPTION 

GÎTES 

Été : Généralement sous les toits des bâtiments dans les parties chaudes avec des accès 
larges. Il apprécies les vides sanitaires, les chaufferies et les combles. Les femelles se    
regroupent en colonies de 10-20 individus. 
 

Hiver : D’octobre à avril, dans les cavités souterraines avec une température inférieure à 
10°C et une humidité proche de 80 %. Les Petits rhinolophes sont très fidèles au gîte    
d’hibernation et ne se regroupent pas en essaims.  

TERRITOIRE DE CHASSE - ALIMENTATION 

Chasse en vol et parfois à l’affût, à 2.5 km en moyenne du gîte. Il affectionne les bocages, 
les ripisylves et les boisements humides. Il utilise les haies et les lisières pour se déplacer 
et vole généralement au ras du sol.  
Le Petit rhinolophe est ubiquiste et consomme surtout les petites espèces comme des  
papillons de nuit, des moustiques, des tipules, des fourmilions ... 

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

En Poitou-Charentes : Espèce très fréquente dans les cavités en période d’hivernage. 
1380 Petits rhinolophes sont comptés en hibernation en Poitou-Charentes dont 950  
individus en Charente Maritime. 

MENACES 

L’enfermement accidentel dans les gîtes hivernaux, la perte des sites de reproduction, la 
modification des territoires de chasse, la raréfaction des proies, les collisions routières, la 
prédation par les chats. 
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